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IIA NEPItsLIQIIE onno{r'rAr{cE 1{075 -45 du 21 Juilret 1975

port a.nt création d.es taxes drutilisa-
tion et d.lessai des véhicules speciaur
pour examen du peruris d.e conduire.

LE PHXSTNUTT DE I.,A REPIEL]QUE,
CHEF XE L IETATr CI{EF iÜ G0IJ\IERI{DI,IEI\IT ,

VU Ia hoclamation du 26 octobre 1ÿ'12 i
W'1e Décret no 7 4*277 du 21 octobre 1!l{. portant formation du Gouvernement

et les déclets modificatifs subséquents ;
VU Le Décret no 74-28! du 4 novembre 197.1 d.éteminarrt les serwices rat-

tachés à ta Èésidence'.de 1a Rélrublique et fiia,rrt les attributions
des membres du Gorn ernement i

vu le Décret no 69-135/PR/ I\flPrPT du 7 Juin 1969 portant création d'une
Direction d.es Tralsports Tbrrestrês du Da}omey ;

IrIJ l ra-rrêté Général no 5138Æ du 24 Juillet 1!J6 port ant règlement d.e

lrusqle d"es voies routières ouvertes à la circul.ation publiquer et
Ies textes pris pour son application.

VU Iês recomnandat ions contenùès d.ans La comrnwrication no 621/?4 du 18

décembre 1974 en Conseil des Ministres, relatives à }a gestion du
Serrrice de la Direction des Tralsporbs Terrestres I

SIJR hoposition du Dlinistre des Travat»c Publicsr Transportsr Postes et
Télécommr:nica.tions ;
Le Conseil des D[inistres entendu ;

OR DON}IE

EjC_!E.1"f .- I.L est créé au niveau de la nirection des trarspor+s Te"restr€s une
tarce clite diutilisation et ure taxe dite dtessai des véhicules spréoiauc pour era-
men d.u permj-s de conduire appartenarit à lradministration.

I1XTICLE 3.- Ces taxes seront pergues parf Ia Direction d.es Pransports Terrest?es
qui en tiendra u:rc comptabilité, et versécs à rm compte spéoial du llbésor Natie
naL.

.êTTICI.E 3.- L" t aux des taxes sont fixés comme suit

a) - utilisation por.r examen de perrnis de coniluire : cine oents (!oo)
francs par candidat ct 1»r sé6,nce.

.../..."

ÀRTICLE 2.- Iæs redevables de ces taxes sont les cand.idats au pemis de condÙire.
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b) - utilisation pour essai en vue de I texamen d.u permis de cond.rrire
tleux cents (ZOO) franc " par séance d.tcssai.

âITICLE 5.- Les déçenses susceptiblcs d.!être payées sur le compte spécial visé à
lrarticle 3 concerneront lrentretien, les réparat ions, les primes d rassurartces,

]es fourtriture s de pièces dc recharge, de preumatiques et d.e carbl:rarrt de ces
véhicuIes, et l racquisition stil y a lieu de nouveatrx v6hicules destinés au môme

usa€e .

âX,TICLE 6.- Les modalités dtapplication de 1a préscnte ordorrnanoe seront en tant
ffi"orn fixées par décret pris en Conseil des Ministres.

ANTICLE 7 .- Iæ présente ordonaance sera exéoutée comrne loi de 1t$üat.

Pait à CUI0Nült Ie 21 Juil]-et 1

Par Ie hésident de la Républiquc
Chef de lrE'tatl Chef du Gouvernement

Lieute 1onel thieu KffiffiüI
Le Ministre des Travaux Publios, Trers-
ports, Postes et Télécommruricati ons L,e l,linistre des Elnanoes

Isiùore AI,IOIJSSOU
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